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SAS VIGNOBLES JDF

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me DIEVAL, notaire à ST PAUL TROIS CHATEAUX, le 5 mai 2023, il a été
constitué une société par actions simplifiée dénommée SAS VIGNOBLES JDF au capital de 1 000 €,
située  à  VALREAS (84600)  55  chemin  de  Cassillac  pour  une  durée  de  99  ans  à  compter  de  son
immatriculation au RCS d’AVIGNON et dont l’objet social est Agent commercial,  négoce de vins et
spiritueux, produits de caves, vente au détail ou en gros, vente de tous produits relatifs à la dégustation
de vins et spiritueux, import export de vins et tous produits relatifs à la dégustation de vins et spiritueux,
Négoce de tous matières et produits secs liés à l’activité viti-vinicole ; Commercialisation sous sa propre
marque et sous son nom de produits faisant partie de l’activité de négoce, Organisations d’évènements et
prestation de services liées à l’agrotourisme/oenotourisme et/ou à l’activité viti-vinicole.  Acquisition,
l’administration, la gestion, la location de tout bien immobilier bâti ou non.
Président : M Dominique FAURE demeurant à VALREAS (84600) 55 chemin de Cassillac
Directeur Général : Monsieur Joris FAURE demeurant à VALREAS (84600) 55 chemin de Cassillac
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  chaque actionnaire est convoqué aux
assemblées ; chaque action donne droit à une voix.
Cession d’actions : Les cessions d’actions entre associés pourront s’effectuer librement.
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Toutes autres cessions ou transmissions d’actions seront soumises à l’agrément préalable de la société
donné par décision collective des associés à l’unanimité, le cédant ne prenant pas part au vote.
Pour Avis
Me DIEVAL
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